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A. P.A.~ICIP.ATION El' ORGANISATION DES TRAVAUX 

ouverture de la reunion (:point 1 de l'ordr, du jour) 
. . . 

1. La reunion des experts des ministeres des financea et ·des banques centrales des 
Etats de l'.Afrique del'Est et de l'Afrique australe s 1 est t-enue a.-A.ddis-Abeba 
( Ethiopie) du 5 au 12 mai 1981. 

2. La reunion a ete officiellement ouverte par le Ministre du commerce exterieur 
du GouvernE111ent·militaire provisoire de l'Ethiopie socialiste', le camarade Wollie · 
Cheko 1. Le Secreta.ire execu.tif de la Commissio.n economique pour l 'A.friquet M~ · Adeba.YO 
Adedeji, a egalanent prononce une declaration d'ouverture. 

Participation 

3. Dea forictionnaires des ministeres des finances et des banques centra.les des Etats 
suivants de l'-A.frique de l'Est et de l'A.frique australe participaient a la· reunion : 
.Angela, Djibouti,-Ethiopie, Kenya, Lesotho, Malawi, Mozambique, Ougand.a, Republiqufr 
Unie de Tanzanie, · Zambie et Zimbabwe. 

4. Etaient egal.E1Dent presents des observateurs des organisations et institutio.n·s 
suivantes : Soutli West African People's Organisation (SW.APO), Centre africain d'etudes 
monetaires et Banque de develop:pement de 1 1 .Afrique de l'Est. Le Rwanda partioipait 
egalement a la reunion en quali te d'observateur. 

Election du Bureau (JX>int 2 de 1 1ordre du jo'lll') 

5. Les representants suivants des Etata membres ci-BPE"es ont ete elus par oonsensus 
membres du BUreau de la reunion. 

President : 

Vice-President: 

Rapporteur : 

B ~ ORDRE DU JOUR 

M. Legesse Motta (Ethiopie) 

M. J .K. Mollo (Lesotho) 

M. L.C. Mfula (zambie) 

6. ' Les participants a la reunion ont adopte l 'ordre du jour suivant sans modifi
cation. 

i) Ouverture de ia reunion 

ii) Election· du Bureau 

iii) Adoption de 1'ordre du jour et organisation des travaux 

- ,. iv) Examen de l'etude eur Ia Banque de developpement de l'Afrique 
de l 'Est et de l 'A.frique 'austra.le et de son ad.di tif 
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v) Examen du pro jet de statut relatif a la Banque de. developpanent 
des peys de l'Afrique de l'Est e1 de l'Afrique austral.a 

vi) Adoption du raplX)rt et d:;;is recommandations, a sournettre ~ la ·reprise 
de la session. de la Conference elargie des ministres du commerce, 
des finances ~t de la planification prevue du 18 au 21 mai. 1,981' 

C. COMPTE RENDU DES DEE ATS 

7. c Dans a.on allocutipn d·'ouverture, le cama,rade Wo llie Cheko 1, Ministre du oomrnerce 
exterieur de 1 1Ethiopie socialiste a exprime l'eslX)ir qu'au cours de leur sejour a 
Addis-Abeba, les experts a,ient le temps de se familiariser avec les realisations 
socio-economiques que le p euple ethic pi en a accomplies so us 1 1 impulsion revo 1 u tion-
n aire de ses dirigeantso 

8. Soulignant l 'imlX)rtance que revet Ja creation d 'une banque sous-regionale de . 
developpement dans la promotion du developpement economique des Etats ~embres, le 
Minis.tre du commerce .exterieur a indique .que .la sous-region de 1 'Afrique de l 'Est et 
de l'Afrique australe se caracterisait an gene~al par des resultats.mediocres sur le 
plan agrioole, une croissance industrielle limitee et une cooperation inusffisante 
entr.e ses Etats membres. La plupart des pa;ys de la sous-region ne parviennent pas a 
equi1ibrer leur balance. des paiements et COtll4aissent de graves penuries de devises 
etranger~se Le Ministre .. a en outre fa.ft observer. que la ·situation economique inter
nationale actuelle ne favorisai t pas, la .. r.ealisation des aspirations des pa,ys et ne 
permettait pas non plus le developpement economique et la creation d't1mplois. 

9 ~ Compte. tenu de cette conjoncture, il a dernande aux participants d 'exarn:i.ner avec 
to1.rte J,.., attention voulue. l 'etude .sur la creation d 1une banque de developpement des, 
pa;ys de l 'AfriquP. de l' Est et de 1' Afrique australe et de faire conne.itre en quali te 
d'experts leur avis a la Conference elargie sur la possibilite et l'oplX)rtunite de 
creer une banque de ce genre selo~ le principe du paiement de souscriptions par les 
Etats membres de la ZEP ~ ainsi que sur ses relations avec la banque a.:fricaine de 
developpe:ment~ 

10~ Dans sa declaration, le Secretaire executif de la CEA, M. Adeba;yo Adedeji, a 
fait l'historique de la creation de la Banque de developpement des Etats de 1 1 Afrique 
de l 'Est et de it Afrique australeo 11 a informe les participants que lors de sa 
troisieme reunion ordinaire tenue a Gaberones (Botswana) en janvier 1980, le Conseil 
des ministres du MULPOC··de Lusaka avait charge la CEA d'entreprendre, aveo le concours 
de la Banque africaine de developpement et du Centre africain d'etudes monetaires, 
une etude glob ale sur la lX)Ssibi lite de creer une banque de developpE1Uent sous-regionale 
et de transformer la Banque de develo ppemen t de l 'Afriq:ue de l 'Ei:'Jt en une banqu.e de 
developpement sous-regionaleD Cette etude a, par la suite, ete presentee a la reunion 
oommune du Conseil des ministres du MULPOC de Lusaka et de la Conference extraor.dinaire 
des minis tr es du commerce, des finances et de la planification tenue a Maseru (Lesotho) 
en janviar 1981 c Le Secretaire executif a rappele .qu'a la. d.euxieme reunion il. avai t 
ete decide que les aotivi tes de la banque envisagee oomprendrai t la promotion et le 
financement des echaz:iges a 1 1interieur de la sous-region et qti. 1a cet egard, le secre
tariat de la CEA effectuerai t une etude complementai-re et elaborerai t 1.1li pro jet de 
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statut de la banque qui seraient examines lors d 'une reunion des experts des banques 
centrales et des ministeres des finances pvant d'etre presentes a la reprise de 
session de la Conference ·commune des miniotres en mai 1981 ~ 

11. Soulignan t l 'im!X)rtance de la Banque envisagee pour la promotion du develop
pement socio-economique des Etats membres, le Secretaire executif a fait remarquer 
qu'elle ne completerait pas seulement les activites des institutions de developpement 
nationales an mobilisant et en versant des fonds d 'investissanent mais stimulerai t 
les echanges a l'interieur de la sous-region en accordant des credits commerciaux1 en 
fournissant des fonds et une assistance. technique aux entreprises de promotion com
mercia.le et en garantissant ou en assurant le mouvt::ment des exportations a l'interieur 
de la sous-region. 

12. Concernant la transformation de la Banque de developpement de l 'Afrique de l'Est 
en une banque sous-regionale, il a attire l' attention des part:i cipants sur le fai t 
qu' en plus de eon experience pratique dans la gestion de pro jets nationaux et multi
nationaux, la Banque possedai t les moyens necessaires !X)ur desservir une region plus 
etendue~ · 

13. En conclusion, le Secretaire executif a repete que les ~ecisions qui seraient 
prises par la reunion et les recommandations qui y seraient ad.optees auraient des 
consequences trifa im!X)rtantes sur le developpement socio-economique des Etats membres 
et il a engage vivement les participants a accorder a leurs travaux tout le serieux 
necessaire., 

14. Le secretariat de la CEA a presente l 'Etude sur la creation d 'une banque de 
developpement sous-regionale pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique 
australe et l 'ad.di tif concern ant le financement des echanges commerciaux ~ 

15. Lore de l'examen de ces documents, la discussion a essentiellement porte sur la 
question de savoir s 'il etai t necessaire o.u non de creer une banque sous-regionale 
de developpement et, dans l'affirmative, s'il etait souhaitable do transformer la 
Banque de developpement de l'Afrique de 1•Est en une ba."lque du genre de, celle qui 
etai t pro po see et s I il convenai t d' ela.rgir les activi tes d.e cette bangue de fai:;on a 
ce qu'elles englobent le financement des echanges commerciaux,. Th ce qui concernai t 
la necessi te de creer cette banque, certaines delegations ont declare que les ministres 
qui avaient · participe a la reunion de Maseru n 'eva.i.ent pas dec:i.de de la creation de 
ladite banque ou de la conversion de la Banque de developpement de l'Afrique de l'Est 
en une banqque sous-regionale tel le que celle qu:i. avai t ete proposeec Elles avaient 
l'impression que les ministres avaient l'intention de pc'.'endre les decisions appropriees 
seulement apres que les recommandations de la reunion des experts auraient ete 
elaborees. 
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16. Toutefois, d t au~::-es delegations ont affirme que· la creation de la banque avai t 
ete apceptee en i:r1.ncipe a la. Rewiion min:ts~erfeiie de Maseru et que ce qu'o.n atten
dai t • de la Reunio1:. C:es e::...'};arts r etei t qu' ei.le pro c~de a des etudes -en. vue de: soumettre 
les recommandations app::."'oprieeu concernant la. creation de la banque sous-regional.a 
par la transform-'1.tbn de 1 1 actuelle Banque da developpement dEr l'Afrique de l'~st. 

17. Compt~ tenu c'.o J.a Ai tuat:'.o.n economique exlstant actJ+ellanent dan,s la sous-region, 
certaines delegations .-r,.:..:.cnt le sentiment qu 1il rourrait ~tr_e <:lifficile pour cer
ta.ins _pays de $uU.r.c.:-ire (Jcl capital-aationi:; J.e la Banque. Toute:fois, -qne delegatfon 

;a.declare que, vu le:-- llorci.ns de developp:;n-e:c.t importants ~es pays de la sous-region, 
le ca.pi tal-actic.ns de la Banquo qui a;vai t ete propc:,se etai t assez modeste •. 

18. A cet egard.~ li;,) ""~"'Jretarica.t d.c la Cl!.'A 2. e:x.p:!.ique qu 1en determinant le mo.ntant 
du capital-actions C,c le, Bonq'ue, il avait etc dum~nt tenu compte des conditions. 
economiques et c'.ci:, cay~·.dtes d~ pe,i1;;ment de:" pzy::; de la sous-regio.n •. En con~equence, 
le capital ::ocic:;.l pr.Jpos0 a.e L..-,. Bru;que e·~a:Lt a.us;:i modeste que po~sible et afin de 
diminuer · le fm·dcai.;. .. pie ca,nsti ~uera.lent rour l,J.:o i'u.turs Etat.s membri,s les sous;e~.,j,.ptions 
au capital--acti.ow:: -::· L1,E3:°''Ql.'.o,lamoitie dl'!. 0~pit.?.l-actions serait libet".e et;_l'autre 
moi tie st:."'ai t app~1.c:.~)LJe Eli cc qui concer~1'".:L t le capital libere, 50 p. 100 seulerne.nt 
ser.ai t pa,ye e:1. r-:o:r:no.~. r,;:•·n-1ri,ibJ.;:; et le 1-~,.,.;E: 0.1 .u:onnaie locale. De plus, le _paiement 
du capital li berJ. ~c:c 0_:i t' etsi.le rmr une pcriodt: d')_ phsieurs ann'.ees. La poss.j;pijite 
etait egalP-mentc.;ffarte 2. -\c;:-ta:.i.r.s Etats 1r.e:nb'.!:?.S d.:emprmter .:\,Jlpres d 1 insti-t;µtions 
internationales: tl:fi::1. cJ.e _payc1· leur :pr_opr!; sous:::rip"';;ion al.,l capital. 

19. :En ce qui ·..:,).nr.: :.rnC".:.t ~.:i, creation de la future banque sous-regionale de develop
_pement, certai!!;;t, c1.,~:._-':ga·/.0ns ~vo.i,;mt ~1j.mrrcssio~ que la creation. d,'une telle banque 

-·~.:.eo.n-tri buere.i. t- a: h~. pri:i E.f8ratiqn d·' i.nst;rtu tions -f~:rrartcieres murtinatiori"a,.les , et que 
de -ce fait ·il se~a~ . ..,~ d.;f='id.Je -cl'·obtenir d,3s folid:r en: vne de c·e-t;t·e creatioii .. et.eties 
ant propose do 1·•:·:1forc0!' it. Ba;:·,quc a:ric£,;,nc du ;~eveloppement, Mais il a ete aussi 
affirme, au cor.t::-dre, quc Ja creation de la b:;.nque envisagee ne pourrai t pas eQ.trainer 
wie pi"Olif,~ra+io·t •l'in.S"~::.+,niions etan-t do.1ue quiil. n 1 existait pas de banqu.e a91,.2s
regionale de da,,'}ljppem,~.1.t t:"'.l. \\::'riqu~ do. i 'ES7, d en Afrique austra.le, a:,V~xception 
de la BDAF qui :<.l ~-'eg..•onp __ -i~.: qne trois J!itat::i r-'.'.:l',1L1r~-, et que done, la transformation 
de 1 a BDEA E'l'l T-:.:: rkn·:r':. ~- t, l. o qu 1 elle a,,1 a,i_ t e·,;~ pro po see ne po:urrai t etre. consideree 
coriune _la' cireat.i~,i. ri" L; :l-~ :L·.;,t i t,1ti6n :::.upplemcn·:,.:l'i.re ,' . 

20;. En.'ce3 qu1·c-.r.~,.::::n-:.-t 1a necss::;it9 pon:· lfl. ::\1'.;r.rr-: ,banque de jouer 1~ role de suc
cursale clE:l ie. BAT: c. ,, +,1;_.r;_c:~ d.e:i..Jg2.~i,ms 'lVU:Ler.:.t L) FJat1timent qu' il ne serai t pas 
possible· de rE:-';i;_•r.:.' c.:.~-.. ~.i£:-.(.f~.c;;.;_; r-u.:;::ip:i..em-:;.utei.r-an d 'un ~el arrangement. Eh repo.nse 
a cettoobservatk:~t,. .i.., rv.o:-eb-.rta,t d•J l.1 cm.o. ~- ~,::-::pi.ique qu'en tant que succursale 
de la BAD, la bnrc:·J.C p1or--:,.--s~ p,i;!r:TI'.c:tt:""'a:i G nr:"tc:!~,.:,,,.n+, a'lX Etats men.bras d'obtenir des 
r~csources P'f.:·cnet-;;:nt c. 1 ::.: 1.vos+,i::.· dann cl.cs. 1i~c~: :·':s ·q-"ili n 1etaient pas retenus par· la B.AD 
en vertu de sF!s o_:;_r;r,:,;i.."~--: Jns 1~~,lJatives 2.iJ :::.'11:TC?:'r::rt';6 

21" La question ~')>:cr:.~n:rt ics beso:.ns dt..: rn2.in-11.loeuvre qualifiee au cas ou la banque 
sous-region ale prop.;;, see ""'2u..:i. t creee 2, eg2,lenen-c e-!-,e abordee. A cet egard, certaines 
delegaticr,s ant c.::::t'Tie q1J,:; }.3, r.out.:-region sruff:r'-·1it d'une penurie de main-d'oeuvre 
suffisammt-nt qua)"if.iee E:.--,,. n'<"Jc1.--\:c pas l'c::;;_pf:.,;_;:;..1oe nscessaire pour faire gerer une 
telle ins ~itution" Tl o. 4::)a-tcfois ote sig.aa.le c,w:i cette penurie se ferait beaucoup 



ECA/MULPOC/Lusaka/PTA/Ix/9 
Pace ) 

mo ins sen tir sj la banque sous-regionale de developpE1T1ent i:ouvai t compter sur _les 
40 administrat~urs de la BDAE, surtout. pour la:s operations bancaires en vue. du 
developpementt a 1 'exaeption du financeinent du commerce !X)ur lequel il faudrait 
recruter de:s experts~ 

22~ En ce qui conc9rne la transformation de la BDAE en la banque prop:lsee, de nom
breus_es delegations ont fai t observer. que l 'etude ne fournissai t pas suffisanment 
d I informations Sill' la BDAE, entre autres ~ sur sa situation a.ctuelle vis-a-vis de la 
defw1te Cornmunaute de 1 1Afrique de l'Est, sur son actif et son passif, les oonditions 
de ses emp~unts et de ses prets, etc •• Eh outre, d'autres delegations ont estime 
qu'une evaluation de l'a.ctif et du passif de la BDAE aurait du e-galement etre faite. 
:En consequence 1 de nombreuses delegations ont declare qu'elles ne i:ouvaient se. pro
noncer sur la coGvers:\.on proposee de la BDAE en la banque envisa.gee avant de disp:lser 
des infonnA.tions pe:~tin.:ntes. 

23. A ce propos, lo Directeur general de la BDAE a fai t l'historique de cette banque. 
I 1 a informe les ·pA2'tioipan ts a la reunion qu 'a la suite de la dislocation, en 1971, 
de la Gomrn1-maute de PAfrique de 1'.lfut, un mediateur avait ete nomme par les trois pa,ys 
;nembres de. la C'J:r,.:,1..:..·1c:;1te, LE:. rnandat du mediateur comprenai t la formulatiol']. de reco·11-
mandations c1'l' lG statut futur de la BDAE~ Dans cet ordre d 1idees I le med.iateur a 
recomma.·de :.ri mo.in-tic.., de la _BDAE ainsi que l 1 augmentation du nombre de ses memb:r;-es 
en vertu d 1un_ nouveau statut., La BDAE, conformement au nouveau statut ulterieurernent 
adopte 1 fonctionnait e.n tant qu'institution independante n'a,yant plus rien a voir avec 
la defuate Corn.,r ... naute de 1 1 Afrique de l '~st~- Le Directeur general a egalanent precise 
quo la B2.aquo e"tai',' un0 entreprise viable~ Concernant le passif de la BDAE, i 1 a 
infcrme lcs ~c1:cticip"'""1ts qu'elle avait cont_racte des emprunts aupres de la BAD, de 
la BIRD. et du SIDA. Dsins le cas de la BAD et de la BIRD, ces prets etaient garantis 
par les trois pa,ys mcmbres ~ alors que le pret accorde par le SIDA etai t un pret 
11 souple 11 s.s~s aucmH, garantie~ Pour ce qui etai t de la situation financiere de la 
BDAE: le Di,:ecteu.;.~ ge..--ieral a promis d' envoysr las etats financiers verifies de la 
Banque JX)u:i.' 1980 2-:,1.x Etc-ts mcmbres de_ la sous•-region, !X)ur information, des qu'ils 
serai.ei;. t pre ts. 

24. Au nc,m c=i.:~ "'l'O :..c:: Eto.ts membres de la BDAE, le Chef de la delegation ougandaise 
a confir:ne la vo Jm, te des tro is pa,ys de convertir la BDAE en une banqµe sous-r_egionale 
de devcloppe,,·.,r,1 ~. i::J. a P.galement declare que le nouveau statut de la Banque etai t 
difforentc ciu ::-.'::,n:i.::;•, et que :i.a Banque nietai t par; concernee par la question de la 
1'epart:. ~io~: de 2. 'ac :::.f 3·~ du passif. de la defunte Ccmmunaute de 1 1 Afrique de 1 'EBt. 
La Banqu': 8tct5..c :'..;:t c,.::1:lt: :•.nstitution .eyant su_-..vecu a la defunte Communaute de 1 1.Afrique 
d.e l 'ETG" :i:1 ::i :•n ot:t:',? declare qua 1~ bilan de. la Banque etai t irreprochable, qu'alle 
jcuis·.,a~.t d'un:.; 1·~·:1o;r;,:iee :".nternationale et avai t a-i.nsi pu contr-acter des emprunts sur 
les mCL.ro>ies cle ca.pi tt,lL'C ia~e::-nationauxo 11 a egalement estime que les 40 administrateurs 
da la BliAE 1r:1.-.re:::.~n-~ ~ons+.i tuer le noyau de la Banque envisagee p;;iur les Etats. de 
1 • Af:..·iquo ,d.'} .l 1E!;Jt ut ch., -1 'Afrique australe.; · · En outre, ra Banque et ant uri.e entreprise 
deja. vi;:ible:, la, qu,6::it:.:o.n de sa viabili te ne se p:-isai t pas et le representant a in;ite 
les autre~ pc:vs do 12. sous-region a adherer a. la Banque 0 D'autre part il a souligne 

· que lcs t.rois pa~,s ea question n 'obligeaient. pas du tout d'autres pa_ys a en devenir 
rnsnbres, eta.it donne qu 1 elle continuerait a desservir las trois pa.rs .merne si d'autres 
ne se joi"gnaient pa.:; a eiU:o . . 
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25. Eh ce qui conceme l'evaluation de l' actif et du passif I le Cher' de· la d<§lega
tion ougandaise a indique que cette eval~tion pourrait. etre entreprise ul terieurement 
par un comi te reunissant des representants de haut nivean an lieu de l'etre pendant 
l'aotuelle reunion des experts, etant donne les consequences qu'elle risquait ·• 
d •entrainer» 

26. Toujours an sujet de l' evaluation de l 'actif et du pass if de la BDAE1 i 1 a ete 
ouggere de creer un comite co:npose d 1un comptable, d'un economiste et d'un juriste qui 
entreprendraient les travamt necessaires et feraient conna!tre leurs conclusions a 
une ·antrG reunion d'experts. 

27. On a :egalement pose 'la question de savoir pourquoi, dans les f'ormules d 1 alloca,
tion proposees dans l'etude pour la repartition du capital, les membres actuals de la 
BDAE devaient pa,yer une contribution plus importante que les autres membres eventuels 
de la bar,que sous-regionale, Ace sujet, le secretariat a explique que ce n'etait 
qu'une simple corncidence due aux criteres utilises dans l'etude. On a egalement• fait 

.. obse1•ver qu 1 au cas ou la BDAE serait transforrnee, oomme cela etait propose, en une 
banque sous-regionale,· il serait peu probable que les troi.s menbres de la BDAE versent 
des contributions supplementaires, 

28. Quant a la proposition vis ant a etendre les activi tes de la banque soua-rsgionale 
de fa,;on a ce qu'elles englobent le financement des echanges ccmmercianx, un certain 
nombre de delegations avaient le sentiment qu'il n 1 existait pas en ce moment de 
competence specialisee dans ce domaine meme a la BDAE et suggeraient en consequence 
que lu financement des echanges commerciaux soi t considere ccmme une activi te distincte 
et soit assure par un fonds special a cette fin et administre par la banque. Cela 
supposerait que l'on echelonne les operations de maniere que les souscriptions 1 par 
example, cient lieu en deux tenps. 

29. On a egalement fait observer que le libelle aotuel de 1 1 alinea 3,1.3, de l'etude 
de faisabili te ·sur la banque laissait entendre que la banque envisagee ne ferai t que 
financer des pro jets sous-regionaux, ce qui en f ai t n 'etai t pas le but reoherche. .El:l 
outre, compte tenu des decisions acloptees lors des negociations sur la Zl!P 1 il a ete 
decide que les .alineas 4.2.1 c) et d) de l'etude devraient mentionner la cooperation 
et non la coordination et l 'ha:nnonisation. 

30. D'autre part la majorite des represehtants estimaient que dans l'etude on anrait 
(l.u envisage:,_• e.ussi la creation d 'une banque entierement nouvelle et en analyser le 
pour et le contru. Evidemment, le mandat assigne aux auteurs de l'etude ne le 

.. permettai t pas mais il faudrai t que la nouvelle etude envisagee puisse porter aussi 
sur cette eve..~tu~lite~ 

31, En prese:1tant le pro jet de statut de la Banque de developpement de l'Af'rique de 
l'Est et de l'Afrique australe, le repres·entant dU:'s•ecretariat de la CEA a declare 
tout. d I abortl ,qu 1il desirait att.irer l' attantion des participants sur les documents 
qui fournissaient dss renseignements complementaires aur les circonstances a;yant amene 
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a rediger le projet de statut sous sa forme actu13lle. Il s'agissait des documents 
suivants : d 1une part les deux rapports de la quatriame reunion du Conseil des 
ministres du MULPOC de Luselca. et de la seconde reunion extraordinaire des ministres 
du commeroe, cj.es · finances et' de la planification (.EPA/MULFOC/Lusaka/Iv/23) 1 para:
graphes 23. a 25 et FXJA/MUL.POC/tusaka/IV /23/Rev .1, pages 10. et 11, paragraph a 69. et 
d I autre part la version revise a du trai te envisage pour la creation d 'une Zone 
d 1echangee preferentiels pour les 0.'Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique aus
trale (ECA/~RJLPOC/Lusaka/PTA/IX) ,. (paragraphe 48 de 1 1 avant-,-propos et chapi tre 9, 
notamment l'article 35). Ell second lieu, le representant au secretariat a simale 
certaines erreurs de dactylographie dans ll;ls documents. Ell trois:i.eme l:i.eu, bi~ qua 
le projet de statut s 1inspirat dans une certaine mesure des statuts de la Banque de 
developpement pour l 'Afrique de 1 1 &it, il differai t de ces derniers sur des points 
importants: et notamment sur le fait qu'il prevoyait un financement des echanges ooin'-· 
merciaux, Ell quatrieme lieu, le pro je_t de, .statut avai t ete elabore coriformement a~ 
chapi tre 9 du Trai te de la ZEP envisage, Il conviendrai t dQno de considerer la Banque 
comma une banque sous-regionale de la ZEP, qui, sans elle 1 ne parviendrait pas a 
atteindre ses objectifs, :Eh oinquieme lieu, il etai t necessaire qu'a l 1instar de 
1 1 Afrique de l 'Est, de 1 1 Afrique oentrale et de 1 1 Afrique de l 'Ouest qui av.dent des 
banques de developpement ( de m&ie que le SJIDEC avai t des plans· concernant'·uire l:ia.rrq\le 
de developpement), las Etats membres de la ZEP aient egalement une banque de develop
pement qui leur permette de realiser leurs objectifs. :Ehfin, le representant du · 
secretariat a suggere que les represent ants exeminent le pro jet de statut article par 
artiole. 

32. Le President a explique qu'a ce stade il ne serait donne qu'une premiere lecture 
du projet de statut, Il etait entendu que oela .n 1engagerait nullement les delegations 
ni las pa,ys, Tous las participants auraient la possibilite de revenir sur le projet 
de statut .en temps opportun s 1.ils l.e' souhaitaient, Ila ete pris note d 1une deolar'a:
tion du representant de l '.Allgola qui annon9ai t qua sa delegation ne participerai t pas 
a la premiere lecture, d I abord pares qu • elle n I avai t pas eu le temps d •studier le 
document en question qua le Gouvernemen t engolais n I avai t re<,U que deux semaines avant 
le depart de sa delegation pour la reunion a Addis-Abeba et ensuite parce qu'elle · 
estimait qu'il etait sans objet a l'heure actuelle d'examiner le projet de statut, 
du fait que l'etude de faisabilite sur la.quelle etait fonde le projet de statut 
n 'etai t pas achevee; · · 

33, A propos de l' article 1 il a ete deoide, pour tenir compte de la possibili te qua 
l'un des membres actuals de la BDAE n'adhere pas a la ZEP immediatement apres l'entree 
en vigueur du Trai te, de modifier las definitions des expressions "Etat membre" et 
"Eta.ta membres" afin de les rendre conformes aux dispositions de 1 1 article 3 du pro jet 
de statut; 

Article 2 - Creation de la Banque 

34. Aucune modification n' a ete apportee a cat article, 

Article 3 - Membres de la Banque 

35, Aucune modification n 'a ete apportee a cet article, 
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Article 4 - Objectifs et fonctions. de la Banque 

36. 11 a' ete note que le paragraplie 1 de cet article etai t identique aux disposi
tions· de !'article 34 du Traite de la ZEP envisage et il a ete decide d'ajouter a 
ce paragraphe la phrase suivante : ''Les ressources de la Banque· seront utilisees 
seulement dans les Etats· inembres", 

37. , Il a ete decide d' autre part de reporter le paragraphe 2 de l' article 4 a 
l_'iu-ticle 9. Il serait cree au sein de la Banqueun fonds .special pour le financement 
des echanges.· .. commerciawt .. pr.evu• aux termes du pro jet de s~atut, 

Articile 5 - Capital autorise 

38. Le paragraphe 2 de !'article 5 a ete modifie par l'insertion,fui,:chiffre 1126 '000 11 

·-entre les inots "en" et "a:ctions" a 1a·':premiere ligne et par l'inserticin du chiffre 
11 10 000 11 entre les mots "de'' et "unites" a la deuxieme ligne. 

Article 6 - Souscriptidn des actions 

39, Le paragraphs 4 a ete modifie 'par la suppression des mots "autres que les 
membres fondateurs" a la •premiere li-gne. 

40. 
tion 

La deuxieme clause de l' a.line a c) du paragraphe 5 a ete modifiee par 1 1 adjonc
des mots "du present article" apres les mots "paragz-aphe 4" a la quatrieme 

41. Au paragraphe 6, · la premiere phrase a ete supprimee ainsi q\ie le mot• '"a\itr'es" 
au ·debut de la deuxieme phrase. Le -nouveau paragraphe 'dommence ainsi '·'les 'actions 
seront emi,ie,,i' ;··•• du total des voix attribuees awe membres 11 •• 

Article 7 -'''Paiement des souscriptions 

42. Au paragraphs 1, les mets "ini tialement" et "par les membres :fondateurs" oht :i:: 
ete supprimes respectivement a la premi<>re et a la deuxieme lignes. I1 a: ete decide' · 
d 1 ajouter une phrase ainsi con9ue ''La formule a utiliser pour determiner la sou'scrip
tion de chaque membre sera determinee par le Conseil des gouvernements". 
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438 Le paragraphe 2 a ete supprime parce qu'on a estime qu'il pourra:i t inciter 
les Etats membres a ne pas s 1 acquitter en temps voulu de leurs obligations finan
cieres a l' egard de la banque. 

44. Au paragraphe 4, !'expression 11 l'Etat membre" a ete remplacee par "la Banque", 
a la deuxieme ligneo 

45. Eh ce qui concerne le paragraphe 6, divers i:oints de vue ont ete exprimes au 
sujet des obligations a imp:,ser aux ''manbres autres que les Etats membres 11 i:our 
la souscription au capital-actions de la Banque. Certai.ns representants ont estime 
que les membres autres que les E"tats membres devaient etre souniis aux menes obliga
tions que les Etats membres telles qu 1 elles sent stipulees au para.graphe 3 de 
1 'article 7, tan dis qua d t aJl.tres estimai.en t que p:JUC' maxirni ser les ressources en 
devises de_ la Banque, ce pa.ragraphe ne devai t pas etre ~odifie. D' autres represen
tants ant, en outre, propose d I etablir une di stinotion entre les institutions 
nationales (qui devraient etre traitees comme les Stats membre~) et les institutions 
etrangGres dont on exigerai t qu'elles effectuent leurs versanents en monnaie con
vertible. Un autre represent ant a es time, lui, que les societes transnationales 
etrangeres seraient ten.tees d'exploiter cette disposition si elle etait ainsi
modifiee. Finalanent il a ete convenu de ne pas modifier le texte initial du 
paragraphe 6 e 

46 Q ?a:.."agraphe 7 : a la ligne 1 l' amendemen t est sans ob jet dans le texte fran1:tais, 
a. l.'.J. liene 2, l'expressi.on "l'appel 11 a ete remplacee par les mots "sur les 
recommandc,.t::.ons" qu 1i 1 f aut in serer entre 11 paya.bles 11 et Hdu Consei 1 d' administration 11 ; 

egalement a la ligne 2, inserer les mots 11 au Conseil des gouverneurs" entre 
"administ;.~_ation 11 et nmais". · · 
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47. Uri. nouve 1 alinea ( c) a 6t6 t,jout.5, qui se 1-i t · comme suit : 

11 (c) Pour faire face a toute(s) autre(s) obli:1,·;;i,tion(s) que le Conseil des 
Gou.verneurs estimer2- appropriee(s) 11 • Au pnra:;r,,phe 8,t..·1.=. lig-ne 2, l'expression 
11 2.u choix d.u membre" a etS remplecee par 11 selon la decision de le. Banque". 
Etruit donne que le par~"Taphe 2 a ete supprim6, les pr~agT~phes suivants ant ete 
renumerotes en conse(fUence. 

.ll.I'ticle 8 Ressources du capital ordinaire 

48. Aucun amende;ment n 1 a ete e,pporte a. cet ~crticle. 

Article 9,-.~ , Fonds. speciaux 

49. Aucun arnendement n 'a-, etc; apporte a cet urticle. 

i~rticle 10 Utilisation des ressources 

:y:y. ..:.ucun amendernent · n' a ete a,pporte a. cet article. 

Article 11 · Operations ordin11ire-s et oper.:i.tions specici.les 

51. Aucun arnenddment n' a cit6 apport& a cet article, 

ilrticle 12 I-Jethodes d 'operations 

j2, Aucun amendement n'a cte 2.pportc a cet article. 

J1rticle 13 Fourniture de rnonnaies pour pr€ts et 2-utres transactions financieres 

j3. i~ucun amendement n 1 a et6 .1pporte a cet article. 

Article 14 - Principes de gestion 

34, Il a ete cbcide de sup;)rimer de cet 2-rticle les points concernant le refinan-
ceioont et les autres operr:.tions comrnerciales, comi)te tenu des amendements apportes 
2-,u paragraphe 2 de 1 1 article 4. 
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_Art __ i_c_l_e_1~>~· ___ C_o_n_d_it_i_o_n_s_et modalites regissant les pr~ts directs et les garanties 

35. Au pare,graphe 2, tout. le meinbre de phr~,se ;;,llant de "i mo ins que" jusqu' a 
la fin de lu phrase o. etc rernplr.ce par "ou dc:,,ns toute monnaie convertible que la 
BMque pourra deterrniner11 ~ 

Article 16 Defaut de remboursement des prets et methodes permettent a la 
I32.11que , de fr,ire face a se s engs:,ement s 

j6., Aucune modific0,tion n'~, ote apportee a cet article. 

Article 17 - Commissio'n et redevances 

J1. 11 a ct6 convenu de supprimer du p.2.rugr2,phe 1 de cet article ce qui concerne 
les echanges commerciaux conforrnement a 1.:, modification apport~e au p,_c,,ragra.phe_ 2 

de l 'r.rticle 4. 

Article 18 Reserve specia.le 

58. Aucune modific2.tion n 1 a 6t6 apportee a cet vrticle. 

Article 19 - Pouvoirs d 1emprunt et autres pouvoirs ad.di tionnels de la Banque 

.39. Aucune ;nodification n'a 6t2 u.pportte a cet r,rticle. 

Article 20 Repartition du revenu net 

60. Aucune modification n 1 .s. etc apportee a cet article. 

Article 21 - Avis devant fif:urer sur les titres 

61. Aucune modification n 1 a cite apportee i cet rrticle. 

Article 22 ilonnaies 

62. ii.pres un court deb at sur le fai t de s,:woir si les pr.ragrt!,phes 6 et 7 etaient 
necessaires, il a ete decide de les maintenir ita.nt donne qu 1ils perrnettraient: de 
maintenir inchanges les eng1;~,gements finE.nciers d 1un membre envers 1;:,, Banque en depi t 
des fluctuations de la valeur des monnaies. 
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Art i_c:l.~ Z3 Orga.nes de la Banqua 

63. Aucm1e modification n' a ct,S 1cwport0e a cet article. 

Article 24 Conseil des gouverneurs : composition _e~t ___ foX!_ctions 

64, Le p.-..rag-rapbe 1 devrait se terminer pLr la phrase suivwnte 11En matiere de 
vote, le pouvoir de chaque Gouverneur sera identique a celui de 1 'Etat qu 1il represente' 1 • 

6 j,. 1-1.. la, _premiere ligne de 1 1 a.lin6a e) du paragraphe 2, 1 1 expression 11de nouveaux 
membres 11 a ::it.§ remplc:,cee par 11de personnes ,11orales, d'antreprises ou d 1 institutions 11 • 

66. A 1 12,li.mfa, f), l 'expression 11du p,::.ragra,phe 4 de l 1article .5 du present Stc1,tut" 
a. ete rernplacee 1:iar "du par;:i,graphe 5 de 1 1 2.rticle 6 clu present Ste.tut"• 

Article 25 Conseil d'administration; composition ot f'onctions 

67. Paragraphe 1 : Apres une discussion visant a savoir pourquoi le nombre des 
administrateurs a ete fixe a sept et deu;c d'entre ewe seulement representeraient les 
membres 2.utres q_ue les Eta ts membres 1 il 2, Eit6 convenu de ma.,intenir le nombre sept 
a la premiere ligne, ma_is de laisser c'U Conseil d 'admiaistrc.-,tion le soin de fixer 
le nombre des 2cdministrateurs devcmt repr6senter les n1e111:Jres autres que les Et2..ts 
membres. 

68. P2i'agriphe 4 : Au terme d 'uJ1e discussion, il a ::te d8cide de preciser la methode 
de nomin.:i,tion ou d 'elect ion des amdinistrateurs d8l1S w1 ensemble distinct de ~SP')si tions 
plus deta..illees qui viendr;:-,i t completer le present c1rticle et precisercd t <2nssi la 
methode de nomination des cdministro.teurs suppl5unts. 

69. 11 a it.s 6galement convenu que les cdministrnteurs suppl6ants ne serc~ient pa.s du 
meme p2.ys que les administ!'2..t~urs, 6t,wt donne qu.e les ~,cl;i1inistrateurs reprcsentendent 
de toute maniere des grou·'.)es de pnys plut6t que des p;:•,ys isoles. Cette m2niere de · 
proceder p,errnettrai t wie represento.tion a qui te,bla des Eto.ts rnembres c:,insi qu 'un 

roulement entre les Eta,ts mernbres en ce qui concerne les i..'..d.rninistrateurs et les 
administrateurs suppleru1ts. 

Article 26 Procedure du Conseil d 1a.dministration 

70. Le _paragraphe 1 devrait se terminer p,·,r fo. phrnse 11Le Conseil d 1administration 
arretera son propr:e, reglement interieur, ;sous reserve de l 'opprobat ion 4u Conseil des 

gouverneurs". 

71. Au p~ragTaphe 2 la deu.xieme phr~se a cte supprim6e. 
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7 2. L I c.-,,linc c b) d.u parcgrc.:phe 2 ._•, 0 t:5 modifi 3 de lo. m2,11iere sui wmto : 11chaque 
fois q-ue le Conseil le souhaite au.no mcjorite des c'i.e1.1.c: tiers". 

73. Il r. ~te dc.icidz de traiter du ;,vote" dans un cdicle distil-1ct de le:, Clu..,rte, 
ainsi que d8.l.1s m1 re[:,lement inttrieur distinct. 

Article 27 President de lo, .31.:11.que 

74. A k. ligne 7 du p2.rn6T1;.:phe 1, les mots 11d 'o.dmiuistn,tion" ant etc ins6rns 
entre 11 Gonsei1' 1 et "n'est ~s comp£1,tiblc.,. 11 • 

7 j. T\:.r~{;T,~:,:ihe 3 : L.pres des dt:'u~.-ts sur la duree du nouveau mandat du President, 
il a 6t6 co;.wenu que ce-tte dur:5e serc,i t de cinq ens sc,u:f si le Conseil d 'admi11is
tr::tioi1 en dicido autrement. 

76, Le ::,:li:-,:.-.:-..grcphe 4 a. ete modifi.S en rernplco.c;ant 11des gouverneurs" par 
11d 'ud,1<1i:..1istrr-.tion11 • 

77. Parc-B·ra:phe 9 : Apres en avoir debcttu, les puticipants ont d.ic~de ~e 
modifier ce p,.ragre.phe corame suit : En co,s d:'t.llsenco··ou d 1emr,§'chement· temporaire 
du Pr:Ssideat, le President charger ... 1 1µ.n d!:!S Vice-Pr,;sidents ou tout t:'..Utre hc:i.ut . . 
fonctionncire de la BMqu.e d 'exercer les fonctions e-t les pouvoirs du President 
conform6ment r.ux dispositions arret.§es pn.r le Conseil d 1,--.dministr1::.tion • 

.Article 2_8 ___ f:_i.c_t_i_·vites _politiques i;:-.terdites 

780 A 1.:, sixieme ligne du paragr1.,phe 2, les mots "i} l'article 411 ont 6t5 remple..ds 
pc,r "2.u.x c.rticles 4 et 9" • · 

Article 2..2., - Siege de 11.1 Danqu.e 

79. 11 a ot:f convenu de modifier cet ::-..rticlc afin que le siege de la B.,-,,nque 
soit toujours situe dans Ul'l Etat hlern'ore de lr.:. D.:..nquc~ i:f'.rP,llelement, l'c.rticle 27 
d.evrai t e'tre modifi~ de f,,c;on a stirmler que le President de la. Banque et la majori te 
des fonctionn:-i,ires soieut toujow."s des ressortissE..nts d 'un Etat mernbre de le:, Banque. 

Article 30 iiodes de 'commW'licatio:.1 et deposita.i~ 

so. Le pr'.:sen'li article n 1 t: 1x-.s cts modifie. 
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_ll.T_t_i_c_l_e_3_1 ___ L_2_m~g_u~~e t r2.-vd l_ 

&1_. Le pr<::sent article n'c~ p.:·,s it:S modifi"i. 

Article 32 Comptes et r2..pports 

Article 33 Cessation de p.:rtic-ipe,tion 

.83. Cet r,1ne11clement est sans ob jet en fran9ais • 

Articl~ 34 Suspansion 

84. Le pr..::sent article n'a pas StS moclifie. 

Article 3j Apurement des comptes 

8j. Cet ame~1dernent est sc:ns· ob jet en frc:tn9ais. 

_-_ rticle JG Cessdion des op0rations 

86. Il ,; ,;ti· canvenu d 1 insSrer m1 nouvccm ).'.)arugr2.phe 1 stipule.nt que ls. Banque 

est et2.blie i\ perp,:tui tj ou pour lme d.ur3e ind6finie • 

87. Les !:J2,r2.gr2cphes 1 et 2 demeurent. i;1ch2n~0s et deviendront done les 
p1-x2.gr2,lJhes 2 et 3. 

Article 37 Res)onsabilite des Etats membres et licru.iclc,tion des cr5nnces 

88. Le l)rCsent 2.Xticle n' 2, pas _jtf 1110C:.ifie. 

· Lrticle 38 Distribution des __ avoirs 

89. 1. le, qudrieme li(;ne du, parc:,[;Te,phe 1, les mot.~ 11 cl 'administrdion11 ont :'.tc 
rempL,.c:'.:s 1x·.r 11des Gouverneurs-; .-sur les recornmc: .. nd,~tio:ns ·du Conseil. c 'ad.minis·~~ : · 



Article 39 1~c t ioi1s en just ice 

90. Cet a.mendement est sans ob jet en frE119r,is • 

Article 40 Stat ut I ifl'll11Lll'li t 6. ~[ et PI:'ib._;i.le ge s 
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91. 11 a cite convenu de modifier le p;;~ragr.:::.phe 9 en lui njoutc\llt un nouvel 
ali,1.,fr:, f) octroyant 2.u:: membres des privile.:;es d 1achat en frc.nchise de dro~ts 
et cles ex.emptions de droi ts de dou,'lle ainsi que d 'impots sur letll' r.5,·,mneration. 

92. Un repr:Sse11t2.nt c1, estim2 q_ue les priviler:;es et irnmunit:Ss ,,,ccorcl:fa etaient 
trop Citendus, tc>11dis q_u.e pour un autre ils pourraient €tre c2..lqu6s sur les dispo
sitions de 1~ Convention de Vienne de 1961~ 

93. Le secrfts:.rfa,t de la CEb. c, declare que tout pays qui accepter,•,it d'accueillir 
l.1, BGJ.1.que ser2.it .cens~ connaitre I)L,rfnitement le., teneur de l 'article 40 et par 
c011soquent en o,ccepter les conditions. A propos de lL Convention de Vienne, le 
secr~tariat a dit-qu 1 Gtc·nt donnc que les employ·~s des organis,::.tions internation~~les 
n' -Jtaient p.--::,s des diplOina.tes o.u sens strict du terme, bien Cfl.1. 'ils fu.ssent tra.i t{s 
cor:1me tels, il lit2.i t ~)r6f5rable d 1 c'.dnpter la Convention sur les privileges et 
immunites des N~\tion::i Unies de 1946. .De nornbreux stc1,tuts de b211ques de developpement 
et institutions ~J,rr[l,in.-:~es par 12. CEA suivaie,1t ce preced6 au lieu d'appliquer lis. 
Convention de Vienne. 

PJ'ticle 41 i.mende;i1emt du Sto,tut 

94. Lu pc·.rc.gr.:-.~)he 1 les mots "a 12. rnajorite des deux tiers" 011t :.'.itci ajout:::s a la 
fin de 1~ phrase. 

93. L la quatricrne ligne du purngrc..phe 2, ie mot "resolution" _, -~t0 remple,ce Pc,r 
le mot "nnendement 11 • 

96. A 1 1 £.lin6;:t c.) du pe,ru.g-r2.phe 3, les mots 11 ~:utre qu'un Etc,t r:1embre 11 ont ct: 
supprimes. 

Article 42 Inter9r[tc1tion · ou e,j_Jplicat ion 

97• Aucun an1eno_ei,1en-t 11 1 2, 2t.~ 2,pports a cet o,rticle. 

1~rticle 43 Re6leme11.t des clifferends 

98. Auc1m 2.rr.onclemcnt ,1 1 a Eite 2,pport5 a cet ,:,,rticle. 
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Article 44 Pouv2,_irs r6glementaires 

99. Aucun amendement :n 1 D.. eti'i a,pporte a cet c.rticle. 

lirticle 45 Tr[!nsfert des avoirs et enqagements 

100. Il a ete dee id~ d 1exarniner le present. r.rticle apres qu. 'un rapport complc
men"l:;aire d 'experts sw l 'actif et le passif de ln. Ilanq_ue de develo:_Jpoment de 

l 'J~frique de 1 'Est aurc-, ate re9u et etudie" 

Article 46 Dispositions finales 

101. Il a. i:5t6 d.5cid,~ de modifier le paragr,:i,phe 1 en remplr.gant "President de la 
· .&.nque" par "Secrctr.ire execut1f de la Commissiqn Jconomique des Ifations Unies pour 

l'Afriqu.e" de fago;,1 a. sauvegarder le caractere international de lr. Brnqu.e. 

102. Le p<-1.I'agraphe 2 ts cte !Jlodifie conune lhi.it 
visru.eur a tme date que d5termL11era l 'Autoritci". 

Article 47 Commeu<.;Cr.-ient des operations 

11Le pr6sent St.:i,tut entre en 

103. Le I)<:.ro.gTD,phe 1 n :StJ modifi6 comme suit 11 ( 1) nes l 'entr.::e en vigueur du 
present Statut 1 chaq1.1e meinbre nomme ru1 Gouverneur conform6ment au::: c.lispositions de 
l 1r.i--ticle 24 du pr6sent St2.tL1t e-t le Secret,:.ire e:::~~:cutif de_ lt~ Co1mjisaion economicrue 
des U.:1.tions Unies pour 1 1 Afrique convoque In premiere r8union du Conseil des Gouverneur 
clc lo. :3anque 11 • 

104. a l 'ali116a (c.) du parasTuphe 3 a. la deu;:ih1e ligne les mots "u.rticles 25, 
26 et 27" ont :;t5 inser:Ss entre "tlis!)ositions des" et "du pr6se11t St0,tut 11 • 

105. Les repr-isenta.nts 011.t soulicne que, co11fonn,iment ace qu 1 ils £W1?,ient decide 
_av,:.nt l'ex.c'UTlen du 1Jro.jet de Sti:.,tut, les discussions o..uxquelles ce projet a·donn6 
lieu ne· constitui:'.ient q"l1.'une premiere lecture de ce document et que leurs poi.ys 

res::_::iectifs ne dev,;.ient clone p,.1,s considerer ces d.ispositions comme .juridiquement 
con.traignantes.. Les repr:Ese .. 1tru-1ts se sont done, a oe point du d~bat, reserve le droit 
d 'eJ-:.a.miner, a 11ouve.-.u.1 lo pro jet de Sh.tut lors des futures r6tmi01ts d 'experts, 
s 1il y E', lieu. 
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106. l.€s dc§libGrctioas de 1~ rE:eW1ion ont 5t 13 rnenJes dans un es~Jrit de franche ar11iti8 .. 
Tout en notant que l 'etude technique entre;orise p2,r le secrct:::.riat de la CEI. en col
laboration c,vec 12, Tic11que r,fric2,ino de d8veloppement et le Centre nfricain d •etudes 
mon8tc.ires GtE'.i t incomplete dtfilS rm certr.,in nombre de dom2-ine et c1u I il 8tci t n-:~cessairE 

de proc6der a une r€~vision a la lwniCre des opinions exprim8es dans le pl'esent ro,p;;JOrt 
1 

les participants a 12, riiunion ant decide qu I il conviendr2,i t que les m€rres experts 
entreprennent une nouvelle etude technique dc:,ns le cadre du manda,t figur,111t a l 'G.nne;,::e 
jointe. 

107. Il conviendre,it egalement que le secr6tariG.t revisat le 1,ro jet de statut en 
tenant compte des commentr-,ires et des suggestions faits au cours de la. rermion. Les 
participants ant en outre decide que 1 1:otude I une fois e,chev6e, devrait litre cidress-fo 
bien a 1 •ave.nee, 2,vec le pro jet de st a tut rGvis5, aux Et2..ts de 1 11lfrique de l 1Est 
et de 1 1Afrique 2-ustr,,,le, aux fins d'examen ;o,,_r le comite d 1e:x:l)erts du i!ULPOC de 
Lusalac et en vue d 'une d.:Ocision ul tcrieure pc•,r le Conseil des mini st res du lIULPOC de 
Lusa.k.2 .. qui se r'3Ui1irc'. en janvier 1982. 

108. LR reunion c1_ 'ex,;,erts recomrnande que ce qui precede fasse 1 1ob jet d •un ecc=en 
a la suite duquel des directives seront etabliee ])ar 12- Conf~rence elarcie des 
ministres du commerce I des fin=ces et de la planification de 1 11.frique de l 1Est et 
de l'Afrique ;custr,•,le lorsqu'elle reprendrc:, sr, session, du 18 a,u 21 ma,i a Addi~Abeb;:,,. 



" 
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Notant que l'etude sur l'etablissement cl 1une banque de developpement pour les 
Etats de l'A:(rique de 11 Est et de 1 1Afrique australe etablie par le secretariat de la 
CEA en collaboration avec la Banque a£ricaine de developpement et le Centre africain 
d 1ctudes monetaires, sur la base du maw.at defini par le Conseil des Ministres du 
.tiUU30C de'l.usaka.a sa troisieme reunion etait incomplete et qu 1il etait necessaire, 
entre autrea, de prouver de maniere-plus concluante·1•opportunite rle.creer ou non 
cette banque, la Conference elargie des Mi.nistres du commerce, des finances et de la 
planification a decide a sa reprise cie session qu'une nouvelle e'hde de faisabilite 
sur l'etalHissement de la Banque sous-regionale de developpement devait·--~tre effectuee 
par le secretariat de la CEA, auquel il serait assigne le mandat ci-apres; 

a) Etudier 1 1histoire socio-economique de la sous-region de l'Afrique 
'de 1 1-Est et de 1 1Afrique australe en'vue d 1 identifier les secteurs et 
projetG priotitaires devant $tre finances par la Banque. - ' 

b) Determiner si les besoins en rnatiere de developpement de la sous-region 
pourraient etre couverts par u.,e banque.de developpement ou par uri Forxls 
et des organismcs sous-regi.onaux analogues de financement du developpement • 

c) Analyser les besoin.s en matiere de developpement de la sous-region tels 
qu I ils -se refletent dans les plans de developpement des Etats membres 
en vue de determiner les ressources financieres necessaires, en tenant 
compte des ressources financieres dont pourrait disposer la Banque, 
des moyens quta chaque Etat membre de souscrire au capital social 
de la Banque sou~-regionale et des capacites de financement eventuelles 
de la Banque,. 

d) Determiner la viabilite sur le plan financier de la Banque envisagee 
si elle etait creee a partir de zero, OU si on la creait en transfonnant 
la Banque a£ricaine de developpement cles Etats de 1 1Afrique de 1 1Est, 
en particulier les pertes et profits, le bilan, les sources et les 
demandes de fords et le personnel necessaire envisages pour une 
pericxie de cinq ans 0 

e) Irlentifier les projets multinationaux qui pourraient ~tre finances ou 
co-finances par la Banque et detenniner le niveau de priorite a leur 
accorder dans le cadre des projets nationauxo 

f) Irrliquer en tenant compte d~ faible volume du commerce a l'interieur 
de la sous-region, quels echanges la banque envisagee pourrait financer, 
en ayant presente a 11esprit la necessite decreer un fonds special 
avec un compte distinct a cet effet. 

g) Etudier, pour determiner le capital social de la Banque envisagee, lcs 
mecanismes permettant aux Etats me1:1bres de contrSler efficacernent 
la Banque,, 
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h) Wiquer cromment la creation d-, la Banque_ envisagee perrnettra de degager 
pour la,scius-region des ressources sup:,lementaires d 1 investisie111ents 
et de resowre les problemes que les autres institutions existantes, y 
compris la BDAE, n 1ont pu resowre. 

i) Irtliquer les con:Iitions firiancieres dans lesquelles la Banque envisagee 
fonctionnera eu egartl aux emprunts a contracter et aux prets a accorde·i:·• 
A cet egard, il faudrait, en particulier; envisager la creation au 
scin de la' Ranque d 1 un fonds pour bonification d 1 interets et d'un guichet 
pour les prets "souples" et etudier les frais que cela entratnerait 
pour les pays mernbres. 

j) Identifier les avantages et les inconvenients de la creation d 1 une 
nouvelle banque sous-regionale de developpement par rapport a ceux de la 
transformation de la IIDAE en une banque sous-regionale. 

k) Evaluer objectivenient 1 1 actif et le passif de la BDAE avec 1 1 assistance 
d 1 un groupe d 1 e,::perts compose d 1 un comptable, d 1 un economiste et 
d 1 un juriste. 

1) In::!iquer les investisscments realises par la BDAE au ·cours des 
trois dernieres annees, y compris pour les projets dans la filiere. 

m) Formuler des recommarr:lations quant a 1 1 actif et au passif de la 

l ' 

BDAE clans 1·1 eventualite de oa transformation en la !>anque sous-regionale 
de developpement envisagee et quant aw: mecanismes permett-ant de les 
liquider entre les membres de. la·future banque. 

• 

• 




